
  
 
 
   
 

 
 

 

Des amibes indicatrices de présence de tourbe  

En Suisse, l’extraction de tourbe de nos marais est interdite 
depuis 1987. Cependant, rien n’empêche son importation. On estime que les volumes 
importés, servant notamment à enrichir les terreaux pour jardin, peuvent atteindre 500’000 
mètres cube par an. Afin de détecter la tourbe dans n’importe quel substrat, une équipe de 
l’Université de Neuchâtel (UniNE) et de l’Institut fédéral de métrologie (METAS) a développé 
une nouvelle méthode, basée sur la présence d’amibes. 
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